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Licences Club 

Individuelles
Définition Garanties Activités assurées

IS
Individuelle 

sans assurance

Aucune assurance n’est liée à cette 

licence : simple appartenance à la 

Fédération

Aucune

IR, IR FFH,  

IR FFSA

Individuelle

Responsabilité Civile

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence

Activités de randonnées pédestres 

de loisirs et pleine nature

IRA, JEUNE

Individuelle

Responsabilité Civile

Accidents Corporels

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu’il subit

Activités de randonnées pédestres

de loisirs et pleine nature

IMPN

Individuelle

Responsabilité Civile

Accidents Corporels

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence et les 

accidents corporels qu’il subit

Activités physiques et sportives 

et de loisirs de pleine nature

Licences 

Club

Familiales

Définition Garanties Activités assurées

FS Familiale sans assurance

Aucune assurance n’est liée à cette 

licence :

simple appartenance à la Fédération

Aucune

FR
Familiale 

Responsabilité Civile

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence ainsi que 

celle de sa famille

Activités de randonnées pédestres de 

loisirs et pleine nature

FRA

Familiale 

Responsabilité Civile

Accidents Corporels

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence et des 

membres de sa famille et les Accidents 

Corporels qu’ils subissent

Activités de randonnées pédestres de 

loisirs et pleine nature

FMPN

Familiale 

Responsabilité Civile

Accidents Corporels

Cette licence couvre la Responsabilité 

Civile du titulaire de la licence et des 

membres de sa famille et les Accidents 

Corporels qu’ils subissent

Activités physiques et sportives et de 

loisirs de pleine nature

Licences Individuelles et collectives hors Club Garanties Activités assurées

Licence comités individuelle  

(équivalent IRA)

Elle couvre la Responsabilité Civile de 

son titulaire et les accidents corporels 

qu’il subit

Activités de randonnées pédestres et de 

loisirs de pleine nature hors club

a) La validité des titres d’adhésion

Les licences peuvent être délivrées à partir du 1er septembre et sont valables jusqu’au 31 août de l’année suivante. L’assurance 

éventuellement attachée à la licence est valable du 1er septembre au 31 décembre de l’année suivante afin de permettre le 

renouvellement des licences sans interruption de garantie.

b) Les pass découverte

Le Pass découverte est un titre de participation temporaire, valable 1 jour, 8 jours ou 30 jours, nominatif et individuel, délivré 

par les clubs et comités destinés aux pratiquants occasionnels à l’occasion de manifestations, évènements, activités, bap-

tême, séjours etc…. Le Certificat médical n’est pas obligatoire (hors compétition). Vous aurez le choix d’en demander un ou 

non selon le contexte (séjours et voyages, activités en milieu spécifique…).

Le Pass découverte étant valable 1 jour, 8 jours ou 30 jours à compter du jour de sa souscription et indépendamment de la 

durée d’une saison sportive, cela est également le cas des garanties d’assurance relatives à ce titre.
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